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l’édito d’Isabelle Bizouard
Il y a un an et demi, 
une majorité de Diois 
choisissait “DIE, com-
mune en vie”, notre 

liste, pour présider à la 
destinée de 

notre commune 
les six prochaines années. Depuis 
notre élection, nous mettons en 
œuvre notre programme, de manière 
méthodique et structurée, dans un 
environnement compliqué et aléa-
toire, lié à la crise sanitaire.

Cette période a été propice aux 
lancements de plusieurs projets 
et à l’approfondissement de nom-
breuses pistes de travail, que ce 
point d’étape vous permettra de 
découvrir. Constater ce qui est lancé, ce qui est 
en cours, ce qui est réalisé dans le droit fil de nos 
engagements : tel est le but de ce flash de fin d’an-
née. Nous avons conscience qu’il reste encore 

beaucoup à faire, dans les domaines du logement, 
de l’emploi, des mobilités, des solidarités ; avec 
les indispensables transitions à mettre en œuvre, 
qu’elles soient sociales, énergétiques ou écolo-
giques, qui restent notre leitmotiv.

Les élu.e.s travaillent à la réalisation 
de notre projet, poursuivant sans 
relâche leurs missions et leurs objec-
tifs, malgré les difficultés inhérentes 
aux évolutions à mettre en œuvre. 
Leur implication est sincère, au ser-
vice de la population. Je redis com-
bien l’engagement de chacun.e de vos 
élu.e.s est fort et important, indispen-
sable au bon fonctionnement et à la 
nécessaire transformation de notre 
commune de Die. 

Le rôle de votre maire est de veiller à 
l’avancée des dossiers, à leur cohérence, à la struc-
turation du projet d’une ville accueillante et rayon-
nante. Les coordinations avec les partenaires, la 
recherche d’un équilibre budgétaire indispensable, 

les prospections pour obtenir des moyens finan-
ciers et humains supplémentaires et complémen-
taires constituent notre quotidien. De même que 
le lien avec la Communauté des Communes, dans 
le cadre de mon mandat de vice-présidente en 
charge de l’économie.

Avec ce bilan, nous souhaitons enrichir les pre-
miers liens déjà tissés entre les élu.e.s et les 
habitant.e.s, lors de groupes de travail ou de ren-
contres de quartier. Le printemps 2022 verra la 
montée en puissance de la dimension participative, 
versant très attendu de notre programme électo-
ral. Si la crise sanitaire nous en laisse la possibilité !

Le contexte général n’est pas favorable à l’opti-
misme, l’avenir apparaît incertain, le climat quoti-
dien quelque peu anxiogène. En attendant les jours 
meilleurs qui ne manqueront pas de revenir, vous 
pouvez compter sur vos élu.e.s qui ne lâcheront 
pas prise pour avancer vers un horizon partagé, 
ouvert, ensemble.

Isabelle Bizouard et l’équipe municipale

Constater  
ce qui est lancé, 

ce qui est en 
cours, ce qui est 
réalisé dans le 
droit fil de nos 
engagements.

L’équipe municipale de la ville de Die  
est heureuse de vous inviter  

à la réception organisée  
à l’occasion des vœux de la nouvelle année 

vendredi 14 janvier 2022 à 18h30  
dans le salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 

(sous réserve de l’évolution des mesures sanitaires)

À la une du flash, cette œuvre originale, commandée 
spécialement à l’artiste diois Ali Benyahya, nous 

accompagne pour vous présenter nos meilleurs vœux 
pour cette prochaine année. Ce tableau fait partie 

d’une série de quatre œuvres qui seront exposées à la 
mairie courant janvier.



GÉRER EFFICACEMENT LE QUOTIDIEN : VOIRIE, PROPRETÉ,  
TRANQUILLITÉ ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES 
Notre programme de campagne l’annonçait, nous avons commencé le travail, avec un regard qui préserve 
l’image historique du centre-ville, par la rénovation de la rue du Centre ; des aménagements en vue de 
faciliter les mobilités douces et les problèmes de stationnements, notamment sur le Viaduc ; les limitations 
de vitesse (rue de la Belle-Justine) ou encore la concertation avec les riverains sur l’aménagement de l’îlot 
Blagnac. Nous avons également tenu à proposer un questionnaire sur l’aménagement futur de l’avenue du 
Texas, afin de recueillir les avis des habitants.
Pour le marché, en concertation avec les forains et avec le concours de la police municipale, des 
réorganisations sont en cours pour retrouver apaisement et coopération.
Côté sport, avec Serge Reboulet et José Mathias, il y a eu la rénovation du parcours de santé au hameau de 
Plas, avec une reprise du tracé, un achat de nouveaux agrès, l’installation d’une fontaine, qui ont fait suite à 
une journée de nettoyage. Le dossier “padel” s’est orienté vers une recherche de nouveaux financements. 
Une réflexion est en cours sur l’implantation de la salle d’escalade à proximité du gymnase et nous sommes 
présents dans le groupe de travail “skatepark”.
Nous participons aux assemblées générales des associations sportives et apportons assistance technique et 
financière à celles employant un salarié. Nous avons à cœur de soutenir et accueillir les manifestations 
sportives d’ampleur telles que la Drômoise, la Mad Jacques Treck et avons apporté notre appui à la 
préparation des Téléthons 2020 et 2021.

ASSOCIATIONS SPORTIVES

stationnements

circulation

gymnase
voirie

PARCOURS SANTÉ

marché

MEYROSSE

ST-PIERRE

BALLON

VIADUC

ÉMILE-LAURENS

ARM
ELLE

RIE

BUFFARDEL

LA CHARGIÈRE

Vivre ensemble !
www.mairie-die.fr

CHAUCIDOU

ZONE 30

ZONE DE RENCONTRE

la rue
partageons

zonerencontre
de

Pour que ça fonctionne, 
respect mutuel et courtoisie 

sont de rigueur… 
comme dans la vie !

Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur 
la chaussée, même si des trottoirs sont présents, sans y 
stationner et sont prioritaires sur tous les véhicules. Lla 
vitesse y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées 
sont à double sens pour les cyclistes. 

Compromis à la piétonnisation, et particulièrement 
adaptée aux rues commerçantes, la zone de rencontre 
est un espace convivial de circulation apaisée, où chacun 
peut trouver sa place dans le respect des autres usagers. 
Elle contribue à améliorer la sécurité, mais aussi la qualité 
de vie et l’attractivité du centre-ville.

Tout le centre-ville de Die, y compris le Viaduc, est 
en zone de rencontre.

Décret du 30-07-2008 - Article R.110-2 « Zone de 
rencontre : section ou ensemble de sections de voies en 
agglomération constituant une zone affectée à la circulation 
de tous les usagers. Dans cette zone, les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et 
bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des 
véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à 
double sens pour les cyclistes […]. »  Article R.417-10 « Est 
également considéré comme gênant la circulation publique le 
stationnement d’un véhicule […] dans les zones de rencontre 

en dehors des emplacements 
aménagés à cet effet. »

piétons 
priorité
Prioritaires sur tous les autres 
usagers, les piétons peuvent circuler 
sur toute la largeur de la voirie  
sans y stationner.

véhicules motorisés
vigilance
Les conducteurs doivent rester 
extrêmement attentifs, céder la 
priorité aux piétons et aux cyclistes 
et respecter la limitation de vitesse.

cyclistes 
aménagements
Les cyclistes cèdent la priorité aux 
piétons. Ils peuvent circuler dans les 
deux sens en adaptant leur conduite, 
dans le respect du Code de la route.

la rue
partageons

zonerencontre
de

la rue
partageons

zonerencontre
de

La zone de 
rencontre est  
un espace  
partagé.  
Balade,  
flânerie,  
shopping,  
moments  
de détente  
en terrasse… 
c’est aussi un lieu 
de vie pour tous.
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Des VTT à assistance électrique pour notre police municipale 

– Consultation citoyenne pour l’aménagement de l’avenue du 

Texas – Les nouveaux agrès du parcours santé à Plas –  
La voie cyclable du Viaduc.Jean-Pierre Bertrand, 1er adjoint

PRÉSENTATION DES ACTIONS ENGAGÉES PAR LES ÉLUS AU COURS DEPUIS LE DÉBUT DU MANDAT

Des actions sur le terrain en lien avec les associations
  En assurant un travail de liaison avec les associations sportives pour le 

Téléthon avec Jean-Pierre Bertrand et Jean-Paul Rey, coordonnateur de 
l’AFM (Association française de lutte contre la myopathie), nous avons 
réussi en 2020 à finaliser une opération dans des conditions difficiles. 
Nous avons participé activement aux Forums des associations 2020 et 

2021 (± 80 associations) et participé à l’accompagnement logistique 
pour l’événement de la Drômoise 2021. Nous avons travaillé à la rénovation 

du parcours de santé du hameau de Plas, dont la 
seconde phase est prévue en 2022. Plus récemment, 
nous avons lancé le projet sur la protection animale 
élaboré en relation avec Jean-Luc Dupaigne pour une 
présentation prochaine d’“une ville pour les animaux”. 
Enfin, à l’initiative de Laura Marchelli, et avec d’autres 
citoyens engagés, nous avons participé au ramassage 
des déchets en bords de Drôme (photo).  
Serge Reboulet, conseiller délégué - Sports
et José Mathias, conseiller municipal
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La zone de rencontre est un espace partagé
Balade, flânerie, shopping, moments de détente en terrasse… 
c’est aussi un lieu de vie pour tous. Dans cet espace, chacun 
a des droits et des devoirs… Pour que ça fonctionne, respect 
mutuel et courtoisie sont de rigueur… comme dans la vie ! 
Tout le centre-ville de Die, y compris le Viaduc, est en zone de 
rencontre.



S’ADAPTER AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES, PROTÉGER  
ET ENRICHIR LA BIODIVERSITÉ • REPENSER LES MOBILITÉS  
ET VALORISER LES ESPACES PUBLICS 
Nous déplacer en sécurité en réduisant notre empreinte carbone nous engage vers les nouvelles 
mobilités. Pour cela, nous avons équipé le centre-ville, l’ESCDD, le groupe scolaire Chabestan, le cinéma 
et le théâtre de stationnement vélos expérimentaux et l’école maternelle d’un abri couvert. 
Nous avons créé une commission extramunicipale rassemblant les collectifs, les associations et les 
personnes-ressources œuvrant dans le domaine des mobilités actives et partagées. Un cahier des charges 
en vue d’un appel d’offres a été établi pour faire réaliser une étude du schéma communal des mobilités. 
Un travail de sensibilisation à la Zone de Rencontre du centre-ville a été effectué et une plaquette 
d’information distribuée dans les rues de la ville. 
Afin de valoriser les sentiers de promenade de proximité et les voies piétonnes, nous avons lancé le 
diagnostic des 67 chemins ruraux de la commune. 
Avec Emma Van der Borch et Philippe Lloret, nous travaillons pour l’Alimentation et la Biodiversité, 
grâce à plusieurs actions : la plantation de 50 arbres fruitiers au hameau de Plas en partenariat avec 
Pépin’hier, Écologie au Quotidien, Biovallée, l’ESCDD et l’Accorderie ; l’achat de foncier dans les jardins 
du Perrier en vue d’une mise à disposition aux habitants de parcelles de jardins familiaux ou partagés. 
Nous travaillons de concert avec la CCD du Diois pour installer des composteurs citoyens dans la ville. 
Pour développer la biodiversité en ville et rafraîchir l’espace public, nous avons mis en place un permis 
de végétaliser et nous commencerons en janvier 2022 un Atlas communal de la biodiversité en partenariat 
avec le parc du Vercors et en participation avec les habitants de notre commune. 

Une Réserve Internationale De Ciel Étoilé
En collaboration avec le Parc naturel régional 

du Vercors, nous avons trouvé primordial de 
pouvoir travailler avec élus et techniciens sur 
différents sujets et notamment sur la RICE 
(Réserve Internationale de Ciel Étoilé). Cette 

démarche s’inscrit dans un projet international 
(déjà trois parcs labellisés RICE en France et de 

nombreux à l’étranger). Die fait partie des communes 
partenaires. En ce sens, un groupe de travail 
commence à réfléchir à la ville la nuit : trame sombre 
et biodiversité, diminution de l’éclairage nocturne, 
tourisme en lien avec l’observation du ciel étoilé… 
en coopération avec les habitants des quartiers, les 
commerçants et les artisans.

Valérie du Retail, conseillère déléguée au PNRV

PRÉSENTATION DES ACTIONS ENGAGÉES PAR LES ÉLUS AU COURS DEPUIS LE DÉBUT DU MANDAT

BIODIVERSITÉ

zone de rencontre

se déplacer

planter
mobilités

VÉGÉTALISER chemins

Un carré de plantes aromatiques pour agrémenter vos 
tisanes ? Une plante grimpante sur votre façade pour rafraîchir 
votre maison ? Et pourquoi pas un carré de prairie fleurie 
fournissant du nectar aux insectes pollinisateurs ?

La ville de Die souhaite favoriser et accompagner les 
initiatives qui rendent la ville plus agréable pour nous, êtres 
humains, et pour les autres êtres vivants si importants 
pour nous… La mairie peut vous donner un permis de 
végétaliser pour planter sur des petits espaces publics près 
de chez vous, en pied d’arbre, d’immeuble ou de mur, 
dans des jardinières… Le projet peut-être individuel ou 
collectif avec vos voisins.

Des modes doux de culture sont requis, sans recours aux 
produits phytosanitaires ni aux engrais chimiques. Il est 
conseillé de choisir des espèces locales, mellifères, économes 
en eau, non toxiques.

Demandez votre permis de végétaliser, c’est facile et c’est 
gratuit ! Plus d’informations sur mairie-die.fr ou à l’accueil.

Nom ————————————————————————————————————————————

Prénom ———————————————————————————————————————————

Adresse ———————————————————————————————————————————

Mail ———————————————————————Téléphone  —————————————————

 Projet collectif 

Noms et prénoms des voisins participants  —————————————————————————————

———————————————————————————————————————————————

 Jardinières – Indiquez les matériaux : ——————————————————————————————
 Plantations en pied d’immeubles ou de clôtures
 Plantations en pied d’arbres
 Talus, terre-plein
 Autres dispositions :  —————————————————————————————————————

Type de végétalisation (arbustes, herbacées, grimpantes, aromatiques, mellifères) :  —————————————

———————————————————————————————————————————————

———————————————————————————————————————————————

 Je joins un plan d’implantation (dessin, photo-montage…)

Date  ————————————————  Signature du demandeur 

Avis de la commission  :  

À déposer dans la boîte aux lettres de la mairie ou à l’accueil. La mairie s’engage à vous répondre dans un délai d’un mois maximum.

DEMANDE DE PERMIS DE VÉGÉTALISER
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Françoise Tesseron, 2e adjointe
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Facile et gratuit, demandez votre permis de végétaliser ! 
Plus d’informations sur mairie-die.fr ou à l’accueil.

Alice Corroenne, conseillère municipale, 
prend désormais le pilotage du 

groupe compost de la commune 
en partenariat avec Isabelle 
Czekajewski de la CCD : proposition 
de sites où installer les composteurs 

partagés au plus près des habitants, 
réunions de quartier et suivi. Déjà deux 

sites sont installés à Chanqueyras (vif succès) et 
Cocause et d’autres sont en préparation rue du 
Fiffre, parking des Aires, parking de Beaume.  

Un abri pour les vélos à Chabestan – Sur les chemins ruraux 

communaux… – La commission extramunicipale sur les 

mobilités – Plantation d’arbres fruitiers au hameau de Plas avec 

les habitants, les élus et les bénévoles.



PRÉSENTATION DES ACTIONS ENGAGÉES PAR LES ÉLUS AU COURS DEPUIS LE DÉBUT DU MANDAT

LANCER UNE OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT  
EN LIEN AVEC LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES
Pouvoir se loger sur Die est une priorité. En ce sens, nous avons mis en place un groupe de travail sur le 
logement, regroupant des élus et différents partenaires associatifs. Nous avons initié des rencontres et des études 
de projets avec les bailleurs sociaux, les organismes privés et publics et nous démarrons l’étude préopérationnelle 
pour définir le cadre de l’OPAH en lien avec le programme Petites villes de demain. Pendant plusieurs semaines, 
nous avons accueilli une résidence d’architectes sur le thème du partage de l’espace et de l’habitat complémentaire.
Côté urbanisme, avec les services de la mairie et de la CCD, nous avons entamé un travail de recensement 
des situations irrégulières en recherchant là où cela est possible des solutions de mise en conformité. La révision 
allégée du PLU (Plan Local d’Urbanisme) a abouti avec enquête publique en février 2021. L’élaboration du PLUI, 
à l’échelle intercommunale, va permettre de définir nos orientations de développement. Nous avons mis en place 
des ateliers d’urbanisme avec les techniciens et les élus, pour améliorer l’utilisation des bâtiments communaux et 
planifier l’aménagement des places publiques (places Saint-Marcel, du Mazel…).
Côté foncier, nous avons entamé un répertoire du bâti communal et lancé un état des lieux et d’évolution 
des destinations. La mise en place d’une microfoncière locale est en préparation avec des études préalables 
à de possibles acquisitions : CAPAD (foyer logement), jardins du Perrier (développement agricole et 
alimentaire), Chargières (habitat).
Sur l’aspect eau et assainissement, nous avançons sur les chantiers : du filtre à roseaux du pont des Chaînes 
et de Chandillon pour résoudre les problèmes d’assainissement, du bassin de rétention de Chantemerle et 
de l’étude hydraulique des Combes, indispensables pour gérer les risques d’inondations, de surcroît avec 
l’augmentation des probabilités de crues centennales due aux changements climatiques.

SE LOGER partage de l’espace

bâti communal

foncier

PLUI

URBANISME

amélioration de l’habitat

Éric Sicard, 3e adjoint

 
Lancé le 1er octobre 2020, le programme Petites 
villes de demain (plus de 1 600 communes 
sélectionnées) vise à améliorer les conditions 
de vie des habitants des petites communes et 
des territoires alentour, en accompagnant les 
collectivités dans des trajectoires dynamiques et 
respectueuses de l’environnement. Renforcer les 
moyens des élus des villes de moins de 20 000 
habitants exerçant des fonctions de centralité, et 
leurs intercommunalités, pour bâtir et donner les 
moyens de concrétiser leurs projets de territoire.

« Diplômé en 
sociologie appliqué et 
en aménagement du 
territoire, j’ai travaillé 
sur divers projets de 
développement de 
territoire de façon 
concertée avec les 

partenaires et avec les habitants. J’habite la région 
depuis 6 ans, j’ai été retenu suite aux entretiens, 
pour mener à bien les missions prévues dans le 
cadre du programme Petites villes de demain. 
L’échelle d’intervention de l’action, un bourg 
dynamique avec un beau potentiel de projets 
à mettre en place, m’a séduit. Ce programme 
national va permettre aux élu-e-s d’élaborer une 
stratégie de revitalisation pour la ville de Die. 
Les thématiques développées sont l’habitat, les 
commerces, l’aménagement de l’espace public, 
les mobilités et la mise en valeur du patrimoine. 
Concrètement, un plan d’action sera mis en 
place après la phase d’élaboration du projet, pour 
améliorer l’attractivité du territoire et le cadre de 
vie des habitants. » 
Jordan Basileu, chef de projet Petites villes de 
demain sur la commune de Die

Associer habitants, élus, associations, acteurs économiques et techniciens aux projets communaux
La crise sanitaire a chamboulé les objectifs liés à la participation citoyenne et à la mise en place de 

projets participatifs. Nous avions imaginé notre arrivée dans un tout autre contexte. Quelques 
réalisations tout de même : la réunion publique avec le SMRD (Syndicat Mixte de la Rivière 
Drôme) en tout début de mandat pour expliquer l’aménagement des berges de la Drôme ; 
l’animation de la réunion avec les commerçants ; la rencontre entre acteurs.trices du territoire 

pour envisager un tiers lieu culturel, une mutualisation de locaux ; l’organisation des week-
ends de séminaires pour les élus autour de thématiques choisies avec intervention de formateurs 

reconnus ; des réflexions engagées autour de l’habitat précaire, l’habitat léger, l’habitat complémentaire.
Le projet de foyer logement que nous aurions aimé démarrer dès cette année est quelque peu ralenti par le 
prix du foncier, nous poursuivons notre recherche d’un site adéquat. 
Je souhaite que nous nous retrouvions autour d’une table et partager avec vous, habitants de Die, ce qui nous 
anime afin de nous dire ce dont vous avez besoin et envie pour notre ville. Cette année 2022 sera riche de 
rencontres et de projets avec vous, pour redonner du sens aux liens sociaux, aux partages d’expériences, et 
renouveler des moments, comme l’accueil des nouveaux arrivants organisé avec des associations locales.
Nathalie Gueno, conseillère déléguée - Participation citoyenne, grands projets
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Des architectes à la rencontre des habitants et livret de 

restitution de leur résidence – Accueil des nouveaux habitants – 

Rachat de l’îlot Barnier place du Mazel.



Musée de Die 
et du Diois

04 75 22 40 05
museediois.wix.com

M8

Camping 
municipal

04 75 22 14 77
camping-die.com

K12

Théâtre de Die
04 75 22 12 52 

theatre-de-die.com

K8
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LE PERRIER

COCAUSE

PIBOUS ET COUGNES

PLAS COMBES

CONCHES

CHANQUEYRAS
LES ACACIAS

LES MIELONS

LE MARTOURET

CHASTEL

PLUVIANE
CHABESTAN

L'AUBE

VAUX

LES ÉGLISES

LA CITADELLE

CHASTEL

LES FONDEAUX

SAINT-MARCEL

LE PALLAT

SAINT-PIERRE

LA CHARGIÈRE

FONTGIRAUDE

LARGNER

CHAMARGES

BEAUMES

SAINT-ÉLOI

P

N

camping
La Pinède

Bâtiments et services publics

Éducation - Culture

Sports - Loisirs

Patrimoine remarquable 

Sens unique de circulation

Circulation interdite sauf riverains

Zone de rencontre

Chaucidou

Voie ferrée

Parking centre-ville gratuit

Autre parking (pensez au disque)

Marché mercredi et samedi matin

Distributeur carte bancaire

Parking vélos

Arrêt bus

Aire de covoiturage

Hôtel - Hébergement collectif

Toilettes

Station essence

Borne recharge électrique

Jeux enfants

Stationnement camping-cars

Service camping-cars

Compostage de quartier

Stationnement vélos

Légende



Office de tourisme 
du Pays diois
04 75 22 03 03

diois-tourisme.com

O10

Cinéma Le Pestel
04 75 22 03 19 

cinema-le-pestel.fr

P10

N
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PARKINGS PÉRIPHÉRIQUES DU CENTRE-VILLE 
+ 1 100 PLACES GRATUITES

La Gare

Sadi-Carnot

Les Aires

Le Pallat

Gymnase

Fontgiraude

Chabestan

L’Évêché

Meyrosse

La Griotte

Cinéma

Louisendorf

Le centre-ville  
est en zone  
de rencontre  

(vitesse limitée à 20 km/h) : 
les piétons, puis les cyclistes, 
y ont priorité sur les voitures.

la route
partageons

Certaines voies 
sont aménagées 
en chaussée à 

circulation douce  
(vitesse limitée à 30 km/h) : 
une signalisation rappelle  
sur ces voies qu’il faut  
prêter une attention 
particulière aux cyclistes.

Ville pratique
Mairie de Die
Rue Félix-Germain - 26150 Die
administration@mairie-die.fr 04 75 21 08 77
www.mairie-die.fr 
Ouverture du lundi au vendredi 8h30-12h / 13h30-16h 
(Urbanisme, Cadastre, Eaux et Assainissement et secrétariat 
Services techniques fermés tous les après-midi au public)

Vous constatez un problème, vous souhaitez faire une proposition…

Die au quotidien

SAMU 15
Police secours 17
Pompiers 18
Gendarmerie de Die 04 75 22 04 66 
Police municipale  04 75 21 08 77

Urgences Hôpital de Die 04 75 22 55 18
Hôpital – Bureau des entrées 04 75 22 55 00
Pharmacie d’Hérin 04 75 22 05 77
Pharmacie du Diois 04 75 22 06 24
Centre médico-social /PMI 04 75 22 03 02
Centre de planification 04 75 22 03 02
AVI - Aide à domicile 04 75 22 07 44

Cité scolaire du Diois 04 75 22 03 43
École maternelle Chabestan 04 75 22 06 57
École élémentaire Chabestan 04 75 22 05 83
Restaurant scolaire Chabestan 04 75 22 27 90
Étude Chabestan  07 71 92 30 66
École Notre-Dame 04 75 22 06 68
Crèche-Garderie Les 4 Jeux-Dye 04 75 22 15 35
Greta Viva 5 04 75 22 14 08
CFPPA 04 75 22 04 19

Centre communal d’action sociale 04 75 21 08 82
Accueil de jour 04 75 21 03 25
Accueil de nuit  115 
Mission locale 04 75 22 21 04
Espace France Services 04 75 22 31 87
Service des Impôts 04 75 22 29 29
La Poste 04 75 22 29 70
Sous-Préfecture 04 26 52 65 80
Communauté des Communes 04 75 22 29 44 
ESCDD – Espace social 04 75 22 20 45
Office de Tourisme 04 75 22 03 03 
Camping municipal de Justin 04 75 22 14 77 
Déchetterie 04 75 21 00 74

Transport à la demande 0810 26 26 07
Navette transport solidaire 07 57 48 76 68
Taxi et Ambulances dioises 04 75 22 01 19
Jo Taxis 04 75 22 11 11
État des routes Drôme (hiver) 0 800 16 26 26

Cinéma Le Pestel 04 75 22 03 19
Théâtre de Die  04 75 22 12 52 - 04 26 58 80 35
Musée de Die et du Diois 04 75 22 40 05
Médiathèque Diois Vercors 04 75 22 22 32
École Musique et Arts plastiques 04 75 22 21 44



SANTÉ

Maison de Santé

CCAS
insertionPRÉCARITÉ

dialogue

PRÉSENTATION DES ACTIONS ENGAGÉES PAR LES ÉLUS AU COURS DEPUIS LE DÉBUT DU MANDAT

Marion Perrier, 4e adjointe

FAVORISER LA SOLIDARITÉ ET LES LIENS ENTRE TOUS 
Apporter notre soutien à la population de Die, est l’un des fondamentaux de notre programme, en 
renforçant le Centre Communal d’Action Sociale, afin de mieux soutenir les personnes vulnérables.
Cela passe par une évolution du CCAS, avec le lancement de l’analyse des besoins pour définir le projet 
social de notre mandat, avec un zoom sur les conditions d’accès au logement pour les personnes en 
précarité et les leviers d’amélioration pour les personnes fragiles, souffrant d’un isolement social ou 
géographique, les personnes à mobilité réduite. Le CCAS enregistre environ 80 domiciliations (arrivées/
départs) visant l’insertion des personnes en phase d’installation ou en précarité sur le territoire. Nous 
réfléchissons en collaboration avec la CCD à la création d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale.
Nous travaillons sur le relogement mutualisé des associations caritatives, visant à encore resserrer les 
liens entre ces acteurs et améliorer le circuit de la distribution alimentaire.
Les travaux de la Maison de Santé Pluridisciplinaire ont été finalisés et l’inauguration a eu lieu fin septembre 
avec dans la foulée l’ouverture au public. Pour les personnes n’ayant pas de médecin traitant, nous avons 
organisé, en partenariat avec la CCD, des consultations médicales de dépannage.
Pour travailler à la résolution des problèmes de nuisances et d’occupations inadaptées de l’espace public, 
des rencontres avec les habitants des places Jules-Plan, la Comtesse et Pluviane et les professionnels de la 
prévention et de la tranquillité publique ont été organisées. Un Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance a été programmé afin d’améliorer le dialogue entre les différents intervenants, autour 
de situations concrètes.
À destination du personnel communal, nous avons œuvré à une amélioration des avantages sociaux et 
des actions de cohésion, par la création d’un trombinoscope, la distribution de DIZZ à l’occasion de Noël 
et des anniversaires ; nous avons organisé des temps de convivialité et proposé une formation collective 
aux agents pour les aider à savoir faire face aux situations d’agressions.
Cette année, en collaboration avec la Matériauthèque, l’Accorderie, les écoles, l’ESCDD et le Pôle social, 
nous lançons le projet des décorations de Noël en matériaux recyclés. 
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Caroline Roux, conseillère municipale, 
s’investit particulièrement 

autour des questions sociales. 
Membre engagée au conseil 
d’administration du CCAS, elle 
s’est impliquée dans la lutte 

pour l’éradication des violences 
intrafamiliales en présentant une 

motion au dernier conseil municipal. Elle a 
accompagné l’embauche et la mission de la 
conseillère numérique, et apporte son expertise 
de conseillère à l’espace France Service du Diois.

Pour un engagement concret dans l’accueil inconditionnel des 
migrants, Die a adhéré à l’ANVITA (Association Nationale des 
Villes et Territoires Accueillants) et organisé des parrainages 
républicains. Le parrainage républicain est une tradition qui 
remonte à la Révolution française, lorsque deux citoyen.nes 
en parrainaient un.e troisième, l’accueillant ainsi au sein de la 
République française. Il contribue à créer un mouvement d’opinion 
pour restaurer le droit des sans-papiers, des exilé.es et réfugié.es à 
la citoyenneté et s’inscrit dans une volonté commune de mettre en 
place une autre politique d’immigration et d’accueil. Les prochains 
parrainages auront lieu le 18 décembre prochain.

 Atelier de déco recyclées pour Noël – L’équipe du pôle social 

municipal – Rencontre avec les habitants de l’Évêché – La 

maison de Santé Pluridisciplinaire.



COMMERCES

tourisme

territoire informatique
ZONES ARTISANALEScamping

Dorine Galliot, qui êtes-vous ?
Je suis arrivée à Die il y 
a un an. Auparavant, j’ai 
travaillé durant plusieurs 
années en gestion de 
projets, coordination et 
communication pour de 
grands établissements 
culturels. Puis, souhai-

tant exercer un métier plus proche des enjeux qui ani-
ment nos vies au quotidien, j’ai tenu un commerce de 
bouche pendant deux ans, ce qui m’aide aujourd’hui à 
mieux comprendre le quotidien et les problématiques 
des commerçants.  

Quelle est votre mission ?
Ma mission consiste à faire en sorte que le centre de 
Die reste attractif et dynamique. En tant que mana-
ger de centre-ville, je vais coordonner les actions des 
acteurs en place pour faciliter et harmoniser le déve-
loppement économique de la ville de Die. Il s’agit de 
développer une vision globale du centre-ville dans ses 
différentes problématiques, ce qui se fera en colla-
boration avec les commerçants, mais aussi avec les 
habitants. Je travaille en binôme avec Jordan Basileu, 
chef de projet Petites villes de demain” (cf. p5). 

Quelles vont être vos priorités ?
Tout d’abord établir un diagnostic et un plan d’ac-
tion pour la préservation et le développement de 
l’offre commerciale à Die. Puis concevoir et déve-
lopper des actions et des animations qui mettent en 
avant et valorisent l’activité de nos commerçants, en 
se greffant à la dynamique associative, touristique et 
culturelle existante. Concrètement, il s’agit de créer 
des événements qui donnent envie de flâner et des 
occasions festives de se rencontrer dans le centre-
ville : grand marché de Noël, boutiques pépinières ou 
éphémères, vitrines d’artisans ou d’artistes… L’idée 
n’est pas de se substituer aux acteurs en place, mais 
de les fédérer et d’impulser un élan commun.

PRÉSENTATION DES ACTIONS ENGAGÉES PAR LES ÉLUS AU COURS DEPUIS LE DÉBUT DU MANDAT

Éric Belvaux, 5e adjoint

PROMOUVOIR L’ÉCONOMIE LOCALE ET UN TOURISME  
SOCIALEMENT ET ÉCOLOGIQUEMENT RESPONSABLE
Économie locale, sociale et solidaire dès le début de la période COVID, il nous a paru primordial 
d’apporter un appui aux commerçants. Nous avons acté une subvention exceptionnelle à C’toutDie et 
lancé une campagne d’affichage chez et vers les commerçants. Nous avons relancé la promotion des 
DIZZ et soutenu le montagne du dossier de subvention de la Région “Développer des outils de territoire 
pour le commerce en ligne”. 

Afin de dynamiser notre centre-ville et soutenir le commerce local, Jordan Basileu, chef de projet Petites 
villes de demain (cf. p5), et Dorine Galliot, manager de commerce (cf. interview ci-contre), ont été recrutés. 

Sur le quartier de Chandillon, la réflexion sur la rénovation des bâtiments de la recyclerie “Aire Trésor” a 
démarré, avec le lancement du Projet PASS’REL (Pôle d’Activités Sociales et Solidaires pour la Réinsertion 
dans l’Économie Locale). 

Une première entreprise de l’ESS (Économie Sociale et Solidaire), la brasserie Après l’Orage, a été 
installée dans les locaux communaux de Chandillon, en remplacement de la Savonnerie de la Drôme 
qui a finalement décidé, malgré nos efforts conjoints avec la CCD pour conserver cette entreprise sur 
notre territoire, d’une implantation en vallée du Rhône. 

Nous suivons avec attention l’aménagement des Zones artisanales de Cocause et de Chamarges en 
participant à la commission d’attribution des lots et au lancement d’une étude sur la signalétique.

Tourisme L’étude de repositionnement du village des Voconces est lancée (actuellement sous bail avec le 
VVF), en vue d’engager la transition énergétique du lieu pour étende la période d’ouverture, d’augmenter 
la capacité d’accueil et d’améliorer l’offre servicielle en cohérence avec les valeurs de notre territoire. 

Au camping municipal, l’extension de l’accueil est réalisée, ainsi qu’une étude sur la mise en place 
de panneaux solaires thermiques pour la production d’eau chaude sanitaire. Nous avons engagé une 
réflexion avec le concours du CAUE 26 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement), en 
vue d’améliorer l’offre de service et les équipements autour du camping et de la piscine. 

Avec les Amis de l’École Laïque, nous avons engagé une réflexion sur le repositionnement du centre de 
vacances de Fabregas (propriété de la ville de Die à la Seyne-sur-Mer)

Systèmes informatiques communaux Nous avons réalisé un état des lieux/diagnostic des équipements 
informatiques de la mairie. Devant l’ampleur 
de la mise à niveau nécessaire, Alain Defaisse, 
technicien informatique à la CCD, intervient en 
renfort à la mairie sur un mi-temps. Cela a permis 
le démarrage du chantier de rénovation des 
équipements (serveurs informatiques, matériels et 
logiciels, boîtes de messagerie…).
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Campagne d’affichage pour soutenir le commerce local – 

Aire-Trésor, site à l’étude pour l’installation de la recyclerie-

matériauthèque – Étude de repositionnement du VVF – 

Alain Defaisse, nouveau technicien informatique.

Michel Chevallier,  
conseiller municipal,  
 s’implique notamment sur 
les dossiers concernant le 
tourisme et le commerce de 

proximité.



ENFANCE

jeunesse

éducation

CMJ

LOISIRS
conseil municipal des enfants

Chabestan

Directrice de la rédaction Isabelle Bizouard – Rédaction mairie de Die – Maquette Véronique Pitte – Impression Héraldie 
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Dominique Joubert, qui êtes-vous ?

Je suis un Diois assez récent. Nous 

avons trouvé ici, ma compagne et moi, 

un magnifique coin de montagne. Quand on 

ajoute l’accueil merveilleux que de nombreux 

habitants de Die nous ont réservé, nous n’avons 

aujourd’hui aucun regret !

Votre investissement en tant qu’élu, une première ?

Pas vraiment, j’ai déjà été élu dans la commune 

où j’ai habité, dans la Loire. Je suis également 

adhérent à un parti politique. Même si je ne suis 

pas comme un poisson dans l’eau du monde 

politique, j’en connais quelques arcanes. J’ai été 

également très investi au niveau associatif, dans 

le domaine de l’environnement comme dans le 

champ social.

En tant qu’adjoint, quelles sont vos délégations ?

J’ai pris en charge la communication de la ville 

de Die, le développement de la participation 

des habitants et, plus récemment, le lien aux 

services publics. Concernant le premier point, 

nous avons décidé de tisser plus de lien avec 

les Diois : un flash mensuel, des informations 

sur les réseaux sociaux, une adresse numérique 

dédiée pour les informations ponctuelles, etc. 

L’arrivée de la COVID a anticipé le direct 

audio (ou podcast en différé) des séances du 

conseil municipal, retransmissions que nous 

poursuivons aujourd’hui, car de nombreux 

habitants nous l’ont demandé. Sur la dimension 

participative, nous sommes clairement moins 

avancés. À cela plusieurs raisons : la COVID 

bien sûr, empêchant des rencontres “physiques” 

indispensables, mais aussi la nécessité pour 

chaque élu de prendre ses marques au sein 

de sa délégation, suite à notre élection, et 

également, le besoin de construire une culture 

et une stratégie communes à toute l’équipe. 

Nous avons expérimenté des dispositifs et avons 

déterminé une organisation globale que nous 

allons mettre en œuvre au printemps. Enfin, la 

dimension services publics, récente, assure une 

relation positive et constructive entre la Ville et ces 

ressources indispensables au territoire.

Un projet qui vous tient à cœur ?

Deux plutôt : travailler avec Hanane Fathi, adjointe 

à l’éducation, enfance et jeunesse à la réussite 

du projet d’instauration du Conseil Municipal des 

Enfants, véritable entrée pour la participation des 

enfants à la vie de leur commune, et promouvoir ce 

qu’on appelle l’inclusion numérique des habitants de 

Die et du Diois le souhaitant, via la mise en action 

des conseillers numériques recrutés, projet mis en 

action avec Caroline Roux, conseillère municipale. 

La dématérialisation est en augmentation constante 

pour les diverses démarches administratives, il nous 

faut accompagner les citoyens les plus éloignés de 

cette évolution majeure.

Entretien avec…

LE CHIFFRE 
DU MOIS

JEUNES ÉLECTEURS POUR 12 ÉLUS  

AU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

248

Dominique Joubert,  

7e adjoint – Participation 

citoyenne, communication, 

services publics

Conseil municipal des enfants : initier les jeunes à 

la démocratie et à la citoyenneté. (voir article au dos)

Agenda
• 16/11, 14/12 : conseil municipal à 19h en mairie 

dans la salle du Conseil. Suivez la séance audio en 

direct (facebook mairie) ou en podcast sur mairie-die.fr

25 novembre : Journée internationale pour 

l’éradication des violences faites aux femmes. 

Les associations et collectifs locaux, 

engagés sur ces problématiques, pro-

poseront aux Diois des temps d’infor-

mation, d’ateliers éducatifs, d’expres-

sion sur l’espace public. L’ESCDD se 

mobilise pour faciliter les liens entre acteurs, rendre 

visibles les initiatives locales et faire résonner cette 

journée sur le territoire. dsl@escdd.fr

Samedi 20 novembre 11h-14h en mairie La Ville 

de Die et des associations de la commune invitent 

les nouveaux habitants à un temps d’accueil et de 

rencontre conviviale. plus d’infos à infos@mairie-die.fr

Financé par l’Union européenne, ce programme propose une aide aux établissements scolaires 

pour la distribution de fruits et légumes bio et de produits laitiers de qualité. La cantine de 

Chabestan participe depuis plusieurs années à ce programme qui doit s’accompagner d’une action 

pédagogique auprès des enfants, avec l’objectif de promouvoir des comportements alimentaires 

plus sains et de mieux leur faire connaître les produits agricoles et les filières agroalimentaires. 

PRÉSENTATION DES ACTIONS ENGAGÉES PAR LES ÉLUS AU COURS DEPUIS LE DÉBUT DU MANDAT

Hanane Fathi, 6e adjointe

Côté éducation, en lien avec les enseignants et avec l’aide de l’ESCDD nous 
avons créé un conseil municipal des enfants (CME). Douze jeunes élus issus 
des classes de CM1-CM2 des écoles Chabestan et Notre-Dame commencent 
à élaborer des projets.

Nous avons mis en place une assistante administrative auprès des directeurs des 
écoles élémentaire et maternelle afin notamment, de renforcer la liaison école-
familles. Les agents des écoles intervenant sur les temps périscolaires (cantine, 
garderie) ont bénéficié d’une formation sur les compétences psychosociales 
et des réunions d’équipe régulières ont été mises en place. L’objectif étant de 
mettre en place des actions au bénéfice du bien-être des élèves. En ce sens, 
nous veillons aussi à l’amélioration des conditions sanitaires notamment par 
l’adaptation des produits d’hygiène. 

Une réflexion a démarré sur l’évolution de l’ensemble Chabestan. Il s’agit d’un 
projet global prenant en compte autant les besoins de performance thermique 
et énergétique des bâtiments que leur accessibilité (interne-externe), le 
traitement des abords sous l’aspect des circulations et des usages pour favoriser 
le lien avec la nature, mais aussi l’aménagement des classes et espaces connexes 
au regard de l’évolution des pédagogies, des modes d’apprentissage et des 
perspectives démographiques. D’ores et déjà des travaux sont réalisés dans les 
bâtiments : les menuiseries de 4 salles de maternelles ont été remplacées et 
équipées de stores à commande électrique pour un meilleur confort thermique 
et d’utilisation pour les agents ; et à l’école élémentaire, ce sont 4 salles de classe 
qui ont bénéficié d’un nouveau revêtement de sol en linoléum en remplacement 

des anciens planchers bruyants et difficiles à entretenir. La réfection complète 
d’un bloc sanitaire sous le préau comprenant des aménagements pour les 
PMR (personnes à mobilité réduite) est programmée prochainement. Sur le 
parc Chabestan, l’embellissement a déjà bien avancé dans le cadre d’un travail 
participatif avec les parents et les conseils d’une paysagiste : plusieurs fruitiers 
sont déjà plantés et d’autres grands arbres prendront place prochainement.

La ville a adhéré par convention au dispositif d’intégration et d’inclusion des 
enfants de la fondation Ardouvin au sein des écoles du réseau (Vercheny, Die, 
Sainte-Croix, Barsac, Aurel, Saillans). 

Pour l’enfance et la jeunesse, la mutualisation d’une partie des locaux scolaires 
a été expérimentée durant l’été au bénéfice de l’accueil de loisirs de l’ESCDD. 
Elle devrait se renouveler lors de prochaines périodes de vacances. 

Skatepark : projet à l’étude en lien avec l’ESCDD, le Diois-skate-club, des 
parents et des usagers de tout âge animés d’une très belle dynamique. 

La création d’un CMJ (conseil municipal des jeunes) est en préparation. 

La ville soutient le projet de MAM (maison d’assistantes maternelles) qui 
s’installera dans un premier temps dans les locaux du rez-de-jardin de la salle 
polyvalente. 

Enfin, la ville prépare sa candidature au label “Ville amie des enfants” de l’Unicef 
qui engage la ville à promouvoir les droits de l’enfant et qu’ils soient appliqués 
par la communauté éducative et dans la ville.

Améliorer la qualité des équipements sportifs et locaux communaux en impulsant  
des opérations d’isolations écologiques et de mise en valeur du patrimoine

Dans un souci d’économie et d’amélioration du confort thermique des bâtiments communaux, nous avons lancé un vaste chantier de rénovation 
énergétique globale du gymnase. Cela s’est traduit par un travail d’équipe avec un programmiste, un paysagiste et un technicien pour une réflexion 
poussée sur l’isolation par l’extérieur du bâtiment avec des matériaux biosourcés. Pour ce faire, des études de structures et des études thermiques 
ont été commandées.
Une réflexion est également engagée sur la rénovation énergétique de l’ensemble Chabestan comprenant l’école élémentaire, l’école maternelle et 

la salle polyvalente.
À ce jour, la municipalité a refusé le remplacement des compteurs existants par des compteurs Linky (représentant 29 points de livraison). Nous nous 

sommes également engagés dans un partenariat avec le collectif anti 5G diois et avons co-organisé (juillet 2021), une réunion publique sur les effets de la 5G. 
Christine Aurange, conseillère déléguée - Sobriété et efficacité énergétiques
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SOUTENIR LES PROJETS DES ÉCOLES, EN LIEN AVEC LES ENSEIGNANTS ET LES PARENTS D’ÉLÈVES • REPENSER LES LOCAUX 
ET LES ESPACES EXTÉRIEURS POUR FAVORISER LE LIEN À LA NATURE • CRÉER DES LIEUX DE RENCONTRE, DE LOISIRS ET DE 
CRÉATIVITÉ POUR LA JEUNESSE

Élections du conseil municipal des enfants – Skatepark, un projet 

à l’étude – Plantation d’arbres fruitiers à Chabestan – Formation 

à destination des agents des écoles.



COMMUNICATION

coopérati f

formation
réseaux sociauxPARTICIPATIF

le flash

Delphine Roudniansky, qui êtes-vous ?
Originaire de l’Ain et 
dioise de cœur depuis 
2012, j’ai longtemps tra-
vaillé en hôtellerie/restau-
ration. Après avoir bien 
considéré mes envies et 
mes compétences, je 
me suis lancée dans une 

reconversion en 2015, pour m’orienter vers le poste 
de conseillère numérique. Pour moi c’est un challenge 
stimulant !

Quelles sont vos missions ?
Ma mission principale est de réduire ce qu’on appelle 
la “fracture numérique”. Avec mon collègue Emmanuel 
Mourier, recruté par la CCD, nous intervenons au sein 
du réseau Diois connecté, qui met en lien les Espaces 
Publics Numériques du Diois. J’accompagne toute 
personne ayant une demande en lien avec l’utilisa-
tion d’un ordinateur, d’une tablette, d’un smartphone 
ou d’internet. J’apporte un soutien, je les oriente vers 
les bons interlocuteurs et surtout, je suis l’humain qui 
fait le lien entre les deux mondes, réel et virtuel. J’ai la 
chance de pouvoir bénéficier d’un temps de forma-
tion de 4 mois (d’octobre à février) pour appréhen-
der au mieux ces missions ! J’y apprends énormément 
de choses, de la posture à adopter face au public aux 
outils de communication essentiels, de la maintenance 
informatique à l’histoire de la médiation numérique ou 
les aspects juridiques de la profession… 

Quels sont vos projets pour le territoire ?
J’aimerais beaucoup axer mes interventions sur la pré-
vention des risques liés au numérique (cyberharcèle-
ment, contenus haineux, cyberdépendance, e-réputa-
tion, cybersexisme, désinformation, arnaques…). Des 
ateliers collectifs sur divers sujets seront proposés, pour 
que les personnes intéressées puissent y participer et 
deviennent les plus autonomes possibles.

Pour que se déplacer ne soit plus un problème
Pour donner la possibilité aux personnes vulnérables et/ou en difficulté, 
habitant Die, de se déplacer pour des raisons diverses, la ville de Die a 
choisi de soutenir le service de transport social et solidaire de l’ESCDD 
(50% du coût de transport pris en charge par la commune). Le 
processus est simple : vous appelez le numéro dédié, la navette vient 
vous chercher à domicile, vous emmène à votre destination, puis vous 
ramène chez vous à l’heure souhaitée. Vecteur de lien social amplifié 
et de vivre ensemble partagé, cette opération fera l’objet d’un bilan lors 
d’un conseil municipal de début d’année. > 07 57 48 76 68
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Dominique Joubert, qui êtes-vous ?

Je suis un Diois assez récent. Nous 

avons trouvé ici, ma compagne et moi, 

un magnifique coin de montagne. Quand on 

ajoute l’accueil merveilleux que de nombreux 

habitants de Die nous ont réservé, nous n’avons 

aujourd’hui aucun regret !

Votre investissement en tant qu’élu, une première ?

Pas vraiment, j’ai déjà été élu dans la commune 

où j’ai habité, dans la Loire. Je suis également 

adhérent à un parti politique. Même si je ne suis 

pas comme un poisson dans l’eau du monde 

politique, j’en connais quelques arcanes. J’ai été 

également très investi au niveau associatif, dans 

le domaine de l’environnement comme dans le 

champ social.

En tant qu’adjoint, quelles sont vos délégations ?

J’ai pris en charge la communication de la ville 

de Die, le développement de la participation 

des habitants et, plus récemment, le lien aux 

services publics. Concernant le premier point, 

nous avons décidé de tisser plus de lien avec 

les Diois : un flash mensuel, des informations 

sur les réseaux sociaux, une adresse numérique 

dédiée pour les informations ponctuelles, etc. 

L’arrivée de la COVID a anticipé le direct 

audio (ou podcast en différé) des séances du 

conseil municipal, retransmissions que nous 

poursuivons aujourd’hui, car de nombreux 

habitants nous l’ont demandé. Sur la dimension 

participative, nous sommes clairement moins 

avancés. À cela plusieurs raisons : la COVID 

bien sûr, empêchant des rencontres “physiques” 

indispensables, mais aussi la nécessité pour 

chaque élu de prendre ses marques au sein 

de sa délégation, suite à notre élection, et 

également, le besoin de construire une culture 

et une stratégie communes à toute l’équipe. 

Nous avons expérimenté des dispositifs et avons 

déterminé une organisation globale que nous 

allons mettre en œuvre au printemps. Enfin, la 

dimension services publics, récente, assure une 

relation positive et constructive entre la Ville et ces 

ressources indispensables au territoire.

Un projet qui vous tient à cœur ?

Deux plutôt : travailler avec Hanane Fathi, adjointe 

à l’éducation, enfance et jeunesse à la réussite 

du projet d’instauration du Conseil Municipal des 

Enfants, véritable entrée pour la participation des 

enfants à la vie de leur commune, et promouvoir ce 

qu’on appelle l’inclusion numérique des habitants de 

Die et du Diois le souhaitant, via la mise en action 

des conseillers numériques recrutés, projet mis en 

action avec Caroline Roux, conseillère municipale. 

La dématérialisation est en augmentation constante 

pour les diverses démarches administratives, il nous 

faut accompagner les citoyens les plus éloignés de 

cette évolution majeure.

Entretien avec…

LE CHIFFRE 
DU MOIS

JEUNES ÉLECTEURS POUR 12 ÉLUS  

AU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
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Dominique Joubert,  

7e adjoint – Participation 

citoyenne, communication, 

services publics

Conseil municipal des enfants : initier les jeunes à 

la démocratie et à la citoyenneté. (voir article au dos)

Agenda
• 16/11, 14/12 : conseil municipal à 19h en mairie 

dans la salle du Conseil. Suivez la séance audio en 

direct (facebook mairie) ou en podcast sur mairie-die.fr

25 novembre : Journée internationale pour 

l’éradication des violences faites aux femmes. 

Les associations et collectifs locaux, 

engagés sur ces problématiques, pro-

poseront aux Diois des temps d’infor-

mation, d’ateliers éducatifs, d’expres-

sion sur l’espace public. L’ESCDD se 

mobilise pour faciliter les liens entre acteurs, rendre 

visibles les initiatives locales et faire résonner cette 

journée sur le territoire. dsl@escdd.fr

Samedi 20 novembre 11h-14h en mairie La Ville 

de Die et des associations de la commune invitent 

les nouveaux habitants à un temps d’accueil et de 

rencontre conviviale. plus d’infos à infos@mairie-die.fr

Financé par l’Union européenne, ce programme propose une aide aux établissements scolaires 

pour la distribution de fruits et légumes bio et de produits laitiers de qualité. La cantine de 

Chabestan participe depuis plusieurs années à ce programme qui doit s’accompagner d’une action 

pédagogique auprès des enfants, avec l’objectif de promouvoir des comportements alimentaires 

plus sains et de mieux leur faire connaître les produits agricoles et les filières agroalimentaires. 

PRÉSENTATION DES ACTIONS ENGAGÉES PAR LES ÉLUS AU COURS DEPUIS LE DÉBUT DU MANDAT

Dominique Joubert, 7e adjoint

ÉLABORER ET APPLIQUER UNE COMMUNICATION RÉGULIÈRE  
AVEC LES ASSOCIATIONS ET LES HABITANTS
Nous avons tenu à amplifier la communication à destination des habitants de Die en augmentant notre 
présence sur les réseaux sociaux et sur notre site internet. Nous avons créé un compte Instagram, augmenté 
nos publications, développé les relais informatifs. Le flash, le bulletin d’information communal que vous avez 
entre les mains, est devenu mensuel, afin de permettre à tous les publics et en tout lieu, de suivre plus 
régulièrement la vie de leur commune, notamment pour ceux peu à l’aise avec le numérique. Le nombre 
de communiqués de presse est également à la hausse.
L’accès aux séances du conseil municipal a été diversifié : il est désormais possible de le suivre en direct 
sur notre compte Facebook, de retrouver l’enregistrement sur notre site web, de retrouver également les 
comptes-rendus dès leurs validations sur notre site.
Nous avons eu besoin de formations pour les élus en ce début de mandat sur les thématiques du 
programme à développer : rôle et missions de l’élu, relation aux citoyens, structurer ses prises de paroles, 
structurer et mettre en œuvre un projet… En charge de l’animation de l’équipe, j’assure cette mission.
Un travail de partenariat participatif avec les Diois a été expérimenté sur le projet de rénovation 
de l’avenue du Texas (rencontres, questionnaires) ou à l’initiative de groupes d’habitants (place Jules-

Plan, place de l’Évêché, 5G). Nous préparons pour le 
printemps 2022 les réunions de quartier structurées, 
pour évoluer graduellement vers une participation 
c i toyenne complè te .  Nous  nous  employons 
également à déployer l’aspect coopératif pour les plus 
jeunes avec la mise en œuvre du conseil municipal 
des enfants.
Enfin, le travail d’équipe noué avec mes collègues élus 
nous amène à mener en duo certains projets, comme 
le soutien à la navette solidaire, la mise en œuvre des 
conseillers numériques pour l’accompagnement des 
citoyens à l’utilisation des outils numériques au quotidien, 
le lancement du conseil municipal des enfants…Transport solidaire à Die

Vous avez des difficultés de mobilité ?
Vous avez besoin de vous déplacer pour des achats, des rendez-vous médicaux ou professionnels, 
rendre visite à vos amis ou votre famille… 
Sans se substituer aux transports en commun, le service de transport solidaire met en lien des 
personnes qui possèdent des véhicules et celles qui n’ont pas de moyen de locomotion.
Vous serez accompagné de votre domicile à votre destination par un salarié ou un bénévole de 
l’Espace social puis raccompagné chez vous (véhicule de l’ESCDD ou voiture personnelle du 
bénévole).

Réservations par téléphone au 07 57 48 76 68 (jusqu’à 48h avant le jour prévu).

Projet soutenu par le groupe La Poste, la Fondation Macif et le Cerem

CONTACT : 
07 57 48 76 68 – mobilite@escdd.fr 
ESCDD – Place de l’Évêché 26150 Die
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Le flash, bulletin municipal mensuel – Formation des élus avec 

Philippe Meyrieu – Transport solidaire.



MUSIQUEterritoire attracti f

cinéma théâtre

INITIATIVES CULTURELLES

cultures pour tous
Un programme en trompe-l’œil 

En juin 2020 la majorité actuelle détaillait 
son programme, promettant un « pouvoir 
responsable, rassurant et bienveillant » qui fera 
tout pour garantir notre bien-être commun.  

Reprenons quelques points et voyons  
ce qu’il en est aujourd’hui 

La municipalité voulait soutenir « Des projets 
pour vivre et pouvoir vivre au pays » : elle fait 
l’inverse en stoppant net toute construction 
sur Chanqueyras alors qu’elle pointe par 
ailleurs la crise de l’immobilier et du logement 
à Die. Rappelons que la création de la ZAC 
de Chanqueyras résultait d’une démarche 
participative… 

La municipalité affirmait « Nous relogerons 
les associations dont les locaux ne sont plus 
adaptés », en réalité elle veut déloger 
certaines associations caritat ives sans 
discussion préalable pour les replacer loin du 
centre-ville. 

La municipalité déclarait vouloir « Réduire les 
impacts négatifs sur l’environnement » : elle 
fait le contraire en souhaitant l’implantation 
de l’hôpital à Chanqueyras sans prendre 
en compte l’augmentation de la circulation 
automobile en ville et son impact carbone. 

À ces contradictions, s’ajoute la non-mise 
en œuvre de la « Participation citoyenne ». 
En atteste : l’absence de concertation 
démocratique en amont du choix de 
localisation du futur hôpital, la non-prise en 
compte du vote du personnel hospitalier 
ainsi que de la pétition (1500 signataires diois 
opposés au projet d’hôpital à Chanqueyras).

La municipalité affirmait son « appui au 
commerce local » : ce qui étonnamment se 
traduit par l’achat des vélos électriques de la 
police municipale chez Décathlon Valence et 
l’absence de soutien efficace pour le maintien 
de l’activité de la savonnerie du Diois et sa 
dizaine d’emplois sur notre territoire.

Que reste-t-il de ce programme ? Quelle 
vision à long terme pour le développement 
de Die ? Pour sa jeunesse, ses aînés ? Pour 
ses associations et le développement 
économique ? 

Face à une vision utopique dont on constate 
dès à présent les dérives, notre groupe reste 
mobilisé et œuvre de manière constructive 
au sein du conseil municipal et de ses 
commissions pour faire entendre vos voix et 
appeler à plus de réalisme et d’écoute. 

Groupe Avec Vous Die Demain 

Tribune libre de l’opposition

Sylvie Girard, 8e adjointe

PRÉSERVER ET REDYNAMISER LA VIE CULTURELLE ET ARTISTIQUE  
DE LA VILLE POUR TOUS LES HABITANTS 
Parce que l’installation d’une politique forte de concertation avec tous les acteurs, et les partenaires 
devait être mise en place, des comités techniques préparatoires et de bilans avec les porteurs de projets 
ou d’événements ont été systématisés. Nous avons lancé des projets communs avec les associations et 
l’école municipale de musique.
Malgré un contexte sanitaire lourd d’incidence, nous avons tout fait pour maintenir le développement et 
la facilitation de l’accès aux cultures pour tous : manifestations culturelles et artistiques sur l’espace public 
(hors les murs) dans la ville largement encouragées auprès des structures, des associations partenaires et des 
porteurs de projet ; mise en place également d’expositions dans les locaux de la mairie ; accueil en résidence 
de l’Orchestre de chambre de la Drôme ; animations estivales 2021 sous de nouvelles formes (théâtre en 
plein air, cirque, spectacles de marionnettes, déambulation musicale, sieste sonore, installations musicales, 
soirées jeux en ville…) en direction de tous les publics.
Nous avons renforcé le soutien des structures culturelles de la ville, par la mise en place de comité 
de suivi de délégation de service public pour le cinéma et le théâtre ; par le renouvellement de la 
nouvelle délégation de service public du TDD dans les temps pour préserver les aides de l’État ; par 
l’accompagnement par réunions régulières de l’École municipale de musique et d’arts plastiques et du musée 
municipal ; par la préparation du programme de rénovation du bâtiment du théâtre ; par la programmation 
d’opérations de conservation d’objets du musée.
Nous avons soutenu les initiatives culturelles : intégration aux animations estivales des Jeux Die Soir avec 
L’As de trèfle, Coop’aire de jeux, l’ESCDD et Écologie au Quotidien ; accompagnement du premier festival 
BD avec Die Hawaï, les éditions Hoochie Coochie et le théâtre ; mise en place des journées du Matrimoine 
en parallèle des journées du patrimoine avec Matrimoine en Diois, participation et soutien à l’organisation de 
la résidence d’architectes chez Kiki ; soutien aux propositions associant la population hors les murs (festivals, 
ateliers, performances dans l’espace public) dans la mesure du contexte sanitaire.
Plus largement, nous avons assuré la promotion de notre territoire attractif pour maintenir et accueillir la 
population : encouragement des animations associant la ville au territoire (spectacles théâtre, week-end Drômoise, 

Journées du patrimoine et du Matrimoine, Échappées 
des rues) ; accompagnement des grands événements 
pour une meilleure visibilité (fêtes romaines sur site des 
remparts) ; objectif de deux festivals dans la délégation 
de service public du théâtre (en 2020/2021 Échappées 
des rues et F(R)iction du réel) Lancement d’opération 
de valorisation du patrimoine urbain (rénovation la 
statue de la Comtesse de Die, poursuite du dossier 
rénovation de l’orgue de la cathédrale).

Signature du contrat de concession de service public du théâtre 
de Die par Isabelle Bizouard, maire de Die, et Jean Decauville, 
président de l’association Festival Est-Ouest/Théâtre de Die.
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Animation estivale – Une soirée au musée – 

Réinstallation du buste de la Comtesse de Die 
après réfection.


